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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Qudboc, ce 21 mars 1947,

Monsieur Roger Fiset, secrétaire,

Le Syndicat Catholique des Employés de Garages, Inc.,

19, rue Caron,

JUEBEC

Monsieur,

Le conseiller juridique du ministére du
Travail a étudié, on regard de le législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 26
février 1947 en vortu du la Loi dos Syndicats profession-
nels (S.R.., 1941, chapitre 162 et amondements) ontre
votre association et J. 8. Ruelland, garagiste, 1,

Christophe-Colomb, Québec.

. Je vous fais parvenir, pour votro rensoi-
gnemont, copie du rappart qui a été soumis & lc suito de
cette analyse.

Veuillez agréer l'expression de mes moillours
sontiments.

‘Lo Sous-ministro
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MINISTÈRE DU TRAVAIL x
PROVINCE DE QUEBEC

  

 

Québec, ce 2] mars 1947, A

a MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
3 286, rue St-Joseph

Québec.

2 Sujet: Convention colleotive entre Je S. Ruellant, geregis

va te, l, Christophe-Colomb, et le Syndicat catholique des em

| paragesJno.
fg Monsieur,

0.

Ÿ J'ai bien reçu votre lettre du 19 mars 1947 et Jo note |
vos observations concernant la convention ci-haut mentionnée et déposée =
& nos archives le 27 février 1947 sous le numéro 408 3; lo ministe-
re transmet une copie de votro rapport & l'association ouvridre partie
à cette convention.

Sincèrement & vous,

Le sous-ninistre

La
*r
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

i NDANCEa COTRESERVICES Québec , ce 19 mars, 1

à (LETTRE REÇUE
MAR 21 1947

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, |
Ministdre du travail, BLREAU

Hotel du gouvernement, SUMINISTRE,

Québee.
iL

28

Sujet: Convention collective intervenue entre
J.S.Ruellant,garagiste, l Christophe-
Colamb, et le Syndicat catholique des
employés de garages Inc. En vigueur à
compter du 26 fév. 1947, au 6 février,

1948. Renouvellement automatique.

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce ootrat en date du 20 février, 1947,
déposé à votre ministère sous le no 402, le 27 février,1947, et à la Com-
mission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-4, chap. l162-A,
S.R.Q., 1941 et amendements.  

Nous vous soumettons les observations suivantes:

l. Notons immédiatement que le Syndicat n'a pas été reconnu par la Com-
mission des relations ouvrières de Québec, comme agent négociateur des ea-
ployés de la partie de pranière part de sorte que sa position,en regard de

l'article 18 de la Loi des relations ouvrières, est des plus désavantageuse.
Il aurait tout intéret à obtenir sa certification au plus tôt.

  

2. L'article 1, tel que libellé, contreviendra, dans son application,
aux disposition de l'article 22 du chap. 162-A, S.R.Q., 1941 et amendements,
rendant, par le fait meme, les deux parties susceptibles des onéreuses amen-
des prévues à l'article 44 de la dite Loi, Pour éviter ce danger, les parties

seraient bien avisées d'ajouter, par amendement, au dit article, le paragra-
phe suivant:

  
   

   

 

  

   

   

   

   

* Cependant, aucune disposition du présent article, ne devra,

" dans son application, ‘ontrevenit aux dispositions de l'ar-
" ticle 22 du chap. 162-A, S.R.Q., 1941 et anendenen ts. "

3. A l'article 2, les parties, pour éviter tout conflit, seraient bien
avisées d'amender en ajout ant a la première ligne après les mots " sur la paie
de ses employés” les mots "sur consentement écrit des dits employés à cet effet,”
En effet, l'article, tel que libellé, est illégal.

4 L'article V11, tel que libellé, ne rencontre pas les exigences de l'ar-
ticle 15 de la Loi des relations ouvrières, chap. 162-A, S.R.Q., 1941, et amen-
dements, en ce que les parties n'ont déterminé aucune durée pour la convent iin.
Est-elle pour plus ou moins de 12 nois ou encore pour pette durée ? L'intention

 



  
4 ° ~ i \)
4 COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

’ 1 rue DE LA COURONNE
À QUÉBEC

(po à
3 CORRESPONDANCE - 8e

ENTRE SERVICES

des parties n'apparait pas dans cet article. De plus, le délai d'avis
de renouvellement n'est pas conforme au dit article, ce qui comporte
nullité de cette disposition, Cet article peut preter à litige et sa
validité est des plus douteuse. Pour éviter ce danger, les parties seraient
bien avisées d'amender de la manière suivante:

V1l = Durée de la convention:
La présente convention entrera en vigueur à partir
de la date de sa signature et le restera pour la
durée d'une année. Par la suite elle se renouvelle-
ra automatiquement d'année en année, à défaut par
l'une des parties de donner avis par écrit à l'autre,
dans un délai de pas plus de soixante ni de moins
de trente jours, avant son expiration, de son inten-

tion de l'amender ou l’abroger.”3
3

3
3

3
3

3
3

3

5. Il est regrettable ques le syndicat n'ait pas jugé opportun d'an-
nexer à leur contrat la résolution l'approuvant et autorisant ses offi-
ciers respectifs à le signer.

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient invi-
tées à amender leur contrat.

Votre tout dévoué,

 

 

 

| BUREAU DU SOUS-MINISTRE
Philippe Rousseau, GCer.

| Préparer réièrence à: conseiller juridique
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médes, co 19 mare, 1947,

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel du gouvernmmt,
Québes.

Bujet: Conventien collective intervenue entre
J.3.Fmellent garagiste, l Christophe-
Colomb, et le Syndicat catholique des
employés de garages Inc. Xn vigueur à
conpter du 26 fév. 1947, au 6 février,
198, Renouvellement automatique.

Monsieur le sous-ainistre,

Nous avons étudié ce omtret m date du 80 février, 1947,
déposé à votre ministère sous le no 402, le 29 février 2947, 6. à la Con-
mission des relations ouvridres en vertu de l'article 19-4, ahap. 162-A,
S.R.Q., 1961 ot amendements.

Nous vous sounmettons les observations suivantes’

1. Notons imaéiistement que le Syndicat n'a pas été reconnu per la Con-
mission des relations ouvrières de Québec, comme agent négociateur des en-
ployés de la partie de prenière part de sorte que sa position,en regurd de
l'article 18 de la Loi des relations ouvrières, est des plus désavantageuse.
I) aurait tout intéret à obtenir sa certification au plus tôt.

8. L'artiele l, tel que libellé, contreviendre, dans son application,
aux disposition do l'article 33 du chap. 188-4, S.k.Q., 1941 ot amendements,
rendant, par le fait mens, les deux parties susceptibles des onéreuses smen-
des prévues à l'article 44 de la dite Loi. Pour éviter ce danger, les parties
seraient bien avisées d'ajouter, par anendanent, au dit article, le peragre-
phe suivant:

” Cependant, aucune disposition du présent article, ne devra,
” dans con application, contrevenit aux dispositions de l'er-
® ticle 22 du chap. 168-A, S.R.Q., 1941 et amendenents.”

3. A L'article 2, les parties pour éviter tout conflit, seraient diea
avisées d'amender en ajoutant à le prenière ligne après les mots ” sur lu paie
de ses employés” les mots "sur consentement éorit des dits employés a cet effet.”
En effet, l'article, tel que libellé, est illégal.

4 L'article V11l, tel que libellé, ne rencontre pas les exigences de l’er-
tiele 15 de la Loi des relations ouvrières, chap. l162-A, S.P.Q., 1M1, et amone
deaents, en ce que les parties n'ont déterminé aucune durée pour la conventiir,
Eet-elle' pour plus ou moins de 12 mois ou eneore POUFCette durée ? L'intention
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des parties n'apparait pes dans set artiole. De plus, le délai d'avis
de renouvellement n'est pas conforme au dit erticle, ce qui comporte

nullité de cette disposition. Cet article peut preter à litige et se
Validité est des plus douteuse. Pour éviter ce danger, les parties seraient
bien avisées d'amender de la manière suivante:

32
3

38
8

3
3

3
3

3

Il

Vil - Durée de la convention:
La présente convention entrera an vigueur à partir
de la date de sa signature et le restera pour la
durée d'une année. Par la suite elle se renouvelle-
ra automatiquement d'année en année, à défaut par
l'une des parties de donner avis par écrit a l'autre,
dans un délai de pas plus de soixmte ni de moins
de trente jours, avant son expiration, de son inten-

tion de l'amender ou l’abroger."”

est regrettable que lessyndicat n'ait pes jugé oppertun d'an-
nexer à leur contrat la résolution l'approuvant et autorisant ses offi-
ciers respectifs à le signer.

Vu ces remarques, nous suggfrons que les parties soient tavi-
tées à anender leur contret. |

Votre tout dévoué,

Philippe Rousseau, e.r.
conseiller juridique
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 18 mars 1947.

Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective intervenue entre Je Be
- Qua be le Syndi-Ruelland, gzaragiste, 1, Christophe-Colomb, Quebec, et

cat Catholique des Euployes de Garaçes Inc. En vigueur 3 compter

du vingt-six foévrier 1947, jusqutsu six février 1948. Renouvelle=

Monsieur, ment autometique.

Je vous inclus une copie de cette convertion conclue sous la
Loi des Syndicats professionnels (S.R,Q., 1941, chapitre 162 et anen-
dements ) et déposée au ministère du Travail le 2? février 1947
sous le numéro 402 3; je vous prie d'en faire l'étude et do me canmu-
niquer vos observations.

Le Sous-nini stre
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Québec, ce 18 mare 1947,

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québec,

Sujet: Conv. coll, entre J. 3. Rusllond,gere-
giste, l, Chrintophe-Colomb, Québec, et Le Syndicat Ca

des Epjoyés de Garages Inc. Zn vigueur À compter du vingt-six

Monsieur, février 1947, jusqu'au six février lu4ë. Renouvellement sutoma-
iques
 

otte convention conoluo
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, (SeR.Qe, 1941, chapitre 162
ot amandements), datée du 20 février 194% ot déposée au ministôre du
Travail sous le numéro pg,

Sinodrement & vous,

Le Scus-ninistre
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,

  

 

   

  

PRESIDENT.

. . EST, RUE NOTRE-DAMEPIGRRE-A.GOSSELIN, 286 RUEÉT-IOSEPH 4 OTE M

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 19 mars, 1947.

yr
| LETTRE REQUE

{a Monsieur Gérard Tremblay, MAR 21 1947
ME - Sous-ministre du Travail, PUREAU

5 Hôtel du Gouvernement, 8 SOUS-MINISTRE E
pes : Québec, P.Q. DU TRAVAIL F

RE: J.Se. Ruelland, garagiste, |
À fi & A

Fx S cat Catho e des oyés de 8, I :

) OX Monsieur le sous-ninistre,

RE | J'accuse réception de wtre lettre
5 du 18 mars 1947 , accompagnée pour dépôt

> = de deux copies certifiées d'une convention de travail,
2 € en date du 26 février, 1947 , intervenue entre

a les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
Se tère du Travail, le 27 février, 1947
AX Sous le numéro 202.

 iid.”Mathaaapr "A

| Bureau Dy SOUS-R:NISTRE
. d | Prépatet tététence à:
 

Bien à vous,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, co 18 mers 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec,

Sujet: Convention oolleotive entre J. 8. Ruslland,garagis-
te, 1, Christophe-Colomb, québec, et Le Syndicat Catholi-=
que des Employés de Garages Inc. En vigueur à compter du

Monsieur, vinet-six février 1947, jusqu'au six février 1948. Renog-
vellement automatique,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'article lSA
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 152=A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
26 février 1947 et déposée au ministère du Travail lo 27 février 1947
sous le numéro 402 en exéoution de la Loi dos Syndioats professionnels (S.RQ.,
1941, chapitre 162 et amendements)

Sinoërement & vous,

Le sous-ministre
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od MINISTERE DU TRAVAIL *
Au HÔTEL DU GOUVERNEMENT wi

Sada QUEBEC

Y a. Québec, oe ler mars 1947.

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,

          

WN 286, rus SteJoseph, A
[J Québec. 8

< \

Sujet: Convention collective entre J.S. Ruelland, garagiste, }
g Le JyYndice bhoilo an loves B Garares n |

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndioats professionnels (SeR.Qe, 1941, |
ohapitre 162 et amendements), le 27 février 1947 sous le numéro | {
402.

Sinedrement & vous,

33 BC. Le souseministre

 



 

 

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québue, ce ler mars 1947.

Monsieur J.S. Ruelland, garagiste,
1, rue Christophe-Colonb,
Québec.

Monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant le dépôt fait
au ministèro du Travail, lo 27 février 1947 sous lo numéro
402 do la oconvontion colloctivo concluc sous la Loi dos Syndi-
cats professionnols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 ot amcndogents)
ot intorvoenuo cntro J.S. Ruelland, garagiste, 1, Christophe-
Colomb, Québec, et Le Syndicat Catholique des Enplèyés de Gara-
ges, Inc.

Jo vous fais romarquer que la partio ouvridro n'a pas
êté roconnuc canmo agont négociateur par la Camission de
Rolations ouvrièros do Quév.c; ladito convention ost donc assu-
jottio & l'articlo 18 do la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit conmo suits

"18, Rion dans la présonto loi n'anpêcho uno
"associction non roconnuo do concluro unc convention
"oolloctivo, mais ue convontion ainsi conoluo cst
"non avenuo lc jour od uno autro association cst roconnuo
"par la Cammission pour leo groupe que roprésonte oute
"to dornièro association, "

Vouilloz agréor l'oxprassion do mes moillours sunti-
monts.

Lo Sous-minis tro

MC.
incl.

He3

          
 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québuc, co ler mars 1947.

Monsieur Roger Fiset, secrétaire,
Le Syndicat Catholique des Employés de Garages, Inc.,
19, rue Caron,
Québec.

Monsieur le secrétaire,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt fait
Au ministèro du Travail, 1027 février 1947 sous lo numéro
402 dc la oonvontion colloctivo concluo sous la Loi dos Syndi-
,cats profossiomnols (S.R.Q., 1941, chapitre 162 ot amondomonts )
et intorvonuo ontro J.8. Ruellend, garagiste, 1, Christophe-

A Colomb, Québec, et Le Syndicat Catholique des Mmployés de Gara-
2 ges, Ino,

 
Jc vous fais romarquer quo la partio ouvridro n'a pas

êté reconnuc cammo agont négociateur par la Cammission de
Relations ouvrièros do Québ.c; ladito convontion cost donc assu-
jottio & l'articlo 18 do la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitro 162-A) qui so lit commo suit:

"18, Rion dans la présonto loi n'onpéeho une
"associction non roconnue de conclure unc convention
"colloctivo, mais um convontion ainsi concluo ost
"non avenue lc jour ol uno autro association cst roconnuo
"par la Cammission pour lo groupo quo roprësonte cot-
"to dornièro association,"

 

A : Vouillos agréor l'oxprossion do mos moillours sonti-
hs: monts,

Lo Sous-ministro

3 T1157 | HS
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements)

Professional Syndicates’ Act
(R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 403
Number

Les présentes établissent que le Vingt-soptième
It is hereby certified that on the

jour du mois de février mil neuf cent quarante- 80%
day of the month of nineteen hundred and focty-

M. Roger Fiset, secrétaire, Syndicat Catholiquele ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received from

des Employés de Garages Inc.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 402
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

26 février 1947Une convention collective en date du
À collective agreement under date of

intervenue entre: J.8. Ruelland, garegiste, 1, Christophe-Colead, Québees, ot Le Syndicat

between: Catholique des Enployés de Garages Ino. En vigueur à compter du vingt-

six février 1947, jusqu'au six février 1948. Renouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

, ce puenier jour du mois deSceau - Seal this day of the month of

nere mil neuf cent quarante- 998
: nineteen hundred and forty-
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DISTRICT DE QUEBEC

19, RUE CARON, QUEBEC

   ROGER FISET, Secrétaire.

Syndicats Catholique des Employés ke Garages, Irc.

LETTRE RECUE
FEV 97 1947

El FC. 4

SOUS -' 1F'STRE DU LA 1 AUL  
 

Québec Ze 26 février 1947,

Monsieur Gérard Tremblay
Sous-Ministre du Traxé43
Hôtel du Gouvernement
Québes.

Monsieur;-
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Veuilles trouver oci-inclus copie d'une
convention collective signée entre K, J.S.Ruelland 1
Christophe Colmhd et notre Syndicat, le 26 février 1947.

Les parties se sont entendues pour dé-
poser au Ministère du Frawsii, copie certifiée de catte
convention,

Veuilles nous croire,

Vea tout dévoués,

Le Syrdiocat Catheligue des Inpleyés
de Garages Inc.

pas () ee ere

Reger Fiset, seotetaire.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Intervenue en vertu de la Loi des Syndicats Prefessiennele
(S.R.Q. 1941, Chap. 162)

Entre:

J. 8. RUELLAND, Garagiste,
1 Christephe-Celenb,
QUEBEC,
Partie de première part,
Ci-après appelé "L'Empleyeur"

Et

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DE
GARAGES INC, :

Partie de deuxième part,
Ci-après appelée "LE Syndioat”,

LESQUELIES DECLAPENT ET S'ENTENDENT COMME SUIT:

SECURITE SYNDICALE

Tous les travailleurs soumis à cette conventien, devrent, comme
cenditien du maîntien de leur emploi, être membres en règle du
syndicat. Ceux qui ne le seraîlmant pas actuellement devront le
devenir dans les trente jour s qui suivront la date de l'entrée
en vigueur de la présente conventien.

L'Employeur se réserve le droit d'embaucher qui 11 veudra, mais
les nouveaux travailleurs, soumis à cette conventien, devront
s'affilier au syndicat dans les trente jours qui suivront la date
de leur embauchage.

81 un travailleur cesse son adhésion au syndicat pendant la durée
de la présente cenvention, le secrétaire du syndicat en donnera
avis, par écrit, à l'employeur et celui-ci devra, dans les quinze
jours suivants, mettre fin à l'emploi de ce travailleur.

RETENUE SYNDICALE

L'Enpleyeur retiendra chaque moîs sur la pale de ses employés,
le montant de sa ocotisatlien syndicale, et 11 remettra dans les
quinze Jours suivants, les semmes ainsi perçues au trésorier du
Syndicat.

Cette autetisatien du travailleur vaudra pendant toute la durée
de la présente conventien.

SIFFRRENDS

Israqu'il se ppésentera une difficulté dans l'interprétation de
la présente conventien ou tout autre différend, l'employeur s'en-
gage à recevoir le représentant autorisé du syndicat et à tenter
de régler à làämiable tous et chacun de ces différends.

ARBITRAGE

Tout différend qui ne pourrait être réglé directement entre l'en-
ployeur et le représentant du Syndicat sera soumis premptement a
L'arbitrage.

L'arbitrage dent il est ici question sera formé confermément à
la procédure prévue à la loi des différends euvriers de Québeo
tel que actuellement en vigueur ou amendé ot fait sous l'empire
de cette lei;
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Art.

 

VII

"rales du décret relatif à l'industrie de l'autemobile dans le dis-

 

La décisien du cemité d'arbitrage, majoritaire eu SBLET® eur
teute questien à lui soumis sera finale et liera les parties qui
en acceptent d'avance la décisien; pendant la durée de la présen-
te convention toute grève sera illégale.

CONCORDANCE.

L'Empleyeur s'engage par la présente cenvention à appliquer dans
son établissement les clauses normatives et les dispositiens géné-

trict de Québec. ;

Les taux de salaires supérieurs à ceux du décret ne pourrent être
modifiés nen plus que toutes lea autres conditiens plus avanta-
geuses que celles prévues au dit déoret.

RESTRICTIONS.

La présente convention sera suberdennée dans sen applicatien et aon
interprétation aux dispositions générales de toute loi qui s’y
applique et toute telle loi sera réputée s ‘appliquer à la présente
entente, y suppléer ou y retrancher, étant l'intentien des parties
que la présente convention ne sera nulle si elle était contraire
aux stipulations de touée lof, mais seulement amendée en conséquen-
ce pour donner effet à la loi générale.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente conventien entrera en vigueur hapartiede ladate de
easignatureet elle prendra effet à compter de son dépôt au
Ministère du Travail, dans la suite, elle se renouvellera aute-
mat iquement.-d'annge€en année, à moîns que l'une des partiesne
denne avis écrit à l'autre de son intention de l'amender ou de
l’abroger dans un délai de pas plus de soixante ou de pas moîns
de trente jours avant la date de son expiratien.

 

 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE;

cu. Uber. creitiberran sous du mois no. Ferain 2007.
MTI.

Jo 8. RUELLAND, garagiste,

 

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES
DE GARAGES INC.
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